UDCOF 82 BENEVOLE : COMMENT AVANCER ENSEMBLE

LE CHEMINEMENT DU BENEVOLE DANS UNE STRUCTURE ASSOCIATIVE

ACTION DIRIGEANTE 1 BENEVOLES OCCASIONNELS pour les basculer

impliquer ne souhaitant pas dans le cercle 2
ces Bénévoles s’engager plus
du cercle 1

ADHERENTS INVESTIS
TOUJOURS DISPONIBLES

NOYAU
DECIDEURS
Président
Co-présidents,
Secrétaire Général,
Trésorier

CERCLE1 CERCLH 2

RESPONSABLES DE COMMISSIONS ,
DE POLES

SOUHAITENT PLUS D’AUTONOMIE,

DE RESPONSABILITES

SE DEFINISSENT COMME DES « PETITES MAINS »
NE SOLLICITENT PAS
DE RESPONSABILITES

ACTION DIRIGEANTE 2
Impliquer ces responsables pour les basculer dans le noyau décideurs



